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POLÉMIQUES+ RÉGIONS
P.16-17 ZOOM L’école, responsable des maux bruxellois ?

C ’est la BBC qui a répercuté ce qui
suscite un énorme buzz en Ara-

bie saoudite. Un religieux réputé, sui-
vi par 10.000 abonnés à son compte
Twitter, leur a recommandé de harce-
ler sexuellement « les femmes cais-
sières » de magasins.

L’Arabie saoudite a en effet récem-
ment autorisé les femmes à travailler
dans des lieux publics, et en compa-
gnie d’hommes, une réforme qui a
provoqué la colère des milieux reli-
gieux dans ce pays très conservateur.

La suggestion du religieux avait pour
but ouvert de décourager les femmes
à profiter de ces nouvelles possibilités
d’embauche. Motif : utiliser les
femmes pour augmenter les ventes
est assimilable à du trafic d’êtres hu-
mains.

Les twittos saoudiens, dont beau-
coup de femmes, se sont déchaînés
contre Abdullah al-Dawoud, certains
demandant que des poursuites soient
lancées pour incitation au harcèle-
ment sexuel. D’autres ont toutefois

pris sa défense, au nom de la protec-
tion des traditions et de l’identité mu-
sulmanes.

Abdullah al-Dawoud n’en est pas à
son coup d’essai dans le genre : il avait
aussi proposé il y a quelque temps
que l’on voile les bébés afin de leur
éviter des abus sexuels.

Soyons de bon compte : dans le
genre délirant, une Française a fait
pas mal lors de la dernière manifesta-
tion contre le mariage homosexuel.
La dame expliquait face caméra

qu’internet facilite la pédophilie. A la
journaliste perplexe, la manifestante,
passablement énervée par « l’igno-
rance » de la journaliste, a expliqué
que plutôt que d’aller chercher des
petits enfants en Thaïlande, les pédo-
philes se commandent maintenant
des enfants par internet pour les so-
domiser (à voir sur Youtube ou le site
du Petit Journal de Canal+).

Il ne faut pas aller loin pour trouver
l’obscurantisme. ■

JUREK KUCZKIEWICZ

Un appel religieux à mettre la main aux fesses
le buzz du monde

Dans un magasin de Jeddah : les femmes crient au
« harcèlement ». © D.R.

La Belgique entière s’en est
esbaudie, et pourtant : confier au
privé le gardiennage des sites
militaires les moins sensibles
n’est pas une idée surréaliste.
Cette mesure permettrait de
réaffecter aux opérations mili-
taires pas moins de 400 équiva-
lents temps pleins, 400 militaires
dont le niveau de formation est
trop élevé pour qu’ils soient
affectés au piquet.
Ce chiffre de 400 a été lancé ce
mercredi en commission Défense
par le ministre De Crem : alors
que l’armée tente de réaliser 25
millions d’économies structu-
relles supplémentaires, de rajeu-
nir ses effectifs et d’optimaliser
ses performances, l’idée de
sous-traiter les plantons est sans
doute iconoclaste mais plutôt
bien vue. Rien n’est fait, c’est
entendu : l’idée est toujours à
l’étude au niveau de l’État-major,
mais assez avancée pour avoir
déjà été exposée et triturée par
les départements des opérations,
du renseignement, du budget, de
la formation, des ressources
humaines et matérielles.
Il ne s’agit que de privatiser une
partie de la garde : le commande-
ment, le contrôle de ce gardien-
nage et toute (éventuelle) inter-
vention armée demeureront dans
les mains des seuls militaires.
Ensuite, la mesure ne concernera
qu’un nombre limité de quartiers
militaires dont sont exclus tous
sites sensibles. Marche ou Amay
par exemple, mais pas Kleine
Brogel. Enfin, « en cas de menace
accrue ou autres problèmes,
comme une grève des agents de
gardiennage », la Défense revien-
drait au système actuel.
Mais le plus bel aspect du projet
n’a pas été mentionné par le
ministre : quand on connaît,
d’une part, la difficulté que ren-
contre l’armée à recruter du
personnel pleinement apte, et,
d’autre part, le peu de militaires
âgés qui acceptent de quitter
l’armée, l’idée de privatiser la
garde ressemble à un magnifique
tourniquet du public vers le privé
d’une part, et du végétatif vers
l’opérationnel d’autre part. Suffi-
sait d’y penser…

l'humeur
ALAIN LALLEMAND

GARDIENNAGE PRIVÉ
DES CASERNES :

400 TEMPS PLEINS
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La Flandre isolée
contre les amendes
administratives ?
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La Chambre, réunie en séance plénière, se penche ce jeudi sur le projet de loi anti-incivilités avec un abaissement à 14 ans
pour certaines amendes administratives. Ce nouvel outil législatif est destiné aux communes mais soulève un vent de cri-
tiques, surtout côté flamand et très peu côté francophone. Deux politologues décryptent cette différence de traitement.

Il y a manifestement beaucoup plus de
critiques à ce projet de loi en prove-
nance du nord que du sud du pays.
Pour quelle(s) raison(s) à votre avis ?
Le sujet retient en tout cas beaucoup
plus l’attention des médias flamands
que francophones, c’est évident. C’est
assez remarquable et paradoxal puis-
qu’à l’origine, la demande initiale pour
cette loi anti-incivilités provenait de
partis flamands. Depuis les années 90,
beaucoup d’experts et d’analystes esti-
maient que bon nombre de problèmes
d’incivilités et de petits méfaits étaient
le fait de jeunes et restaient impunis
parce que la loi ne permettait pas de les
poursuivre. Il y a aussi le fait que la
justice était débordée et que beaucoup
de petits délits étaient classés sans
suite. C’était en partie dû au succès du
Vlaams Blok durant cette période.
A l’époque, je crois aussi que les partis
francophones étaient clairement oppo-
sés à un tel dispositif. Ils n’en voyaient
pas vraiment la nécessité et n’étaient
pas confrontés à la même pression de
l’extrême droite. Quand on a commencé
à parler d’une nouvelle loi, il n’y a pas
eu beaucoup de critiques au projet. Cer-
tains, comme Patrick Janssens (ancien
bourgmestre d’Anvers), avaient même
en leur temps proposé d’abaisser l’âge
limite de la responsabilité à 12 ans.

Tout cela vous étonne ?
Ce qui m’étonne surtout, c’est qu’il n’y
ait pas davantage de critiques venant
du sud du pays où le projet est vu
comme une atteinte aux droits de
l’homme alors qu’en Flandre on se plai-
gnait surtout du laxisme des autorités
face à la petite criminalité… A un cer-
tain moment, c’était clairement devenu
un débat communautaire. Aujour-
d’hui, il est effectivement surprenant de

constater que la plupart des critiques
virulentes viennent de Flandre plutôt
que des francophones. Mais il ne faut
pas oublier que plusieurs associations
fédérales comme la Ligue des droits de
l’homme, par exemple, sont également
contre le projet de loi.

Mais ce n’est pas toute la Flandre qui
tire à boulets rouges, plutôt la gauche
que la droite apparemment…
En effet ; pas uniquement de gauche,
mais cela se voit assez clairement : syn-
dicats, associations, sections jeunes des
partis…

La crainte de l’arbitraire par rapport à
ce que des partis comme la N-VA ou le
Vlaams Belang pourraient en faire dans
les communes…
Il y a différentes raisons à mon avis.
Entre autres le fait que plusieurs cas
d’amendes administratives absurdes
ont fait la une ces derniers mois dans
les médias. Je pense à ces cas de gens
qui avaient laissé tomber des miettes
sur les marches d’une cathédrale,
d’autres qui avaient sonné de manière
intempestive chez des gens ou encore
d’autres qui ont relancé des confettis
tombés par terre. Tout cela alimente la
machine de la critique contre le projet
de loi. Plusieurs organisations de dé-
fense des jeunes ont sauté sur l’occa-
sion. Comme si les jeunes n’allaient
plus pouvoir rien faire si cette loi en-
trait en vigueur. A Anvers, tout récem-
ment, il y a aussi eu le fait qu’une ma-
nifestation plutôt de gauche avait été
plus sévèrement sanctionnée qu’une
autre plutôt de droite. Ce serait plus
simple d’avoir un cadre fédéral plus
clair. ■

Propos recueillis par
PHILIPPE DE BOECK

« C’est paradoxal, la
demande vient de
partis flamands »

Dave Sinardet
Politologue à la Vrije Universiteit Brussel (VUB)

Comment expliquez-vous cette forte
mobilisation en Flandre contre la loi
étendant les sanctions administratives
aux mineurs ?
De manière générale, il y a eu dès le dé-
but de l’annonce de l’extension de cette
loi aux mineurs une mobilisation ins-
titutionnelle d’acteurs classiques
comme la Ligue des droits de l’homme
et des associations d’avocats ou actives
dans le secteur de la jeunesse. Cette mo-
bilisation s’explique à la lumière de
deux éléments. D’abord, les nouveaux
mouvements sociaux ont toujours été
plus vivaces en Flandre que dans l’es-
pace francophone.

Les nouveaux mouvements sociaux ?
Ce sont les mobilisations qui ne res-
sortent pas des problématiques socio-
économiques classiques. Comme le
mariage entre personnes de même sexe
ou l’égalité entre hommes et femmes.
Ce sont des mobilisations moins mas-
sives en terme de répertoire d’actions.
Elles sont par contre fondées sur la
qualité, l’expertise et l’innovation de
l’action. Ses acteurs disposent d’un
fort capital scolaire, ce qui permet la
grande expertise, l’utilisation du droit
et la mobilisation des médias. Mais
cette culture est moins présente dans le
monde latin.

Et le deuxième élément ?
Il est lié à la thématique. On touche ici
à deux domaines, l’intérieur et la jus-
tice, qui sont plus marqués en
Flandre. On s’y montre plus sécuri-
taire. Et la réaction en retour est elle
aussi beaucoup plus forte.

La différence de réactions ne s’ex-
plique-t-elle pas aussi par le fait que la
Flandre a déjà eu un recours plus pro-

noncé aux amendes administratives,
parfois de manière abusive ?
Oui. dans la partie francophone, on se
situe plus dans des dispositifs de pré-
vention. La perspective sécuritaire est
plus prononcée dans l’espace néerlan-
dophone, où l’action municipale en la
matière est plus forte. Et le fait qu’il y
ait déjà eu des cas bizarres, comme la
menace de sanction pour lancer de
boules de neige, illustre ces deux vi-
sions différentes.

Pourtant, les partis politiques de la
majorité, du nord comme du sud, vont
voter ce texte comme un seul homme…
On se trouve là dans un autre registre,
en aval. S’il y avait eu un problème
majeur pour un partenaire de la ma-
jorité, il serait intervenu en conseil des
ministres ou en kern. Pas lors de la
présentation au parlement.

Les partis flamands seraient donc
déconnectés de la société ?
Non, car ce mouvement social est mi-
noritaire en Flandre, surtout sur cette
question. Les mouvements sociaux
n’agrègent pas forcément beaucoup de
monde autour d’eux. Et même si on y
trouve des acteurs institutionnels
comme la Ligue des droits de l’homme
ou les Jeunes ACV, cette présence n’in-
dique pas qu’une partie importante de
l’opinion est derrière eux. Un acteur de
mouvement social peut être majori-
taire dans son corps et très minori-
taire dans la société. Une majorité de
l’opinion flamande est favorable à ce
projet. Cela ne veut pas dire pour au-
tant qu’il s’agisse d’une bonne idée, sur
le plan politique, juridique et techni-
que. ■

Propos recueillis par
PASCAL LORENT

« La réaction
au sécuritaire plus
forte en Flandre »

Pascal Delwit
Politologue à l’Université libre de Bruxelles (ULB)
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